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GUATEMALA - ENQUETE ANTIDUMPING CONCERNANT
LE CIMENT PORTLAND EN PROVENANCE

DU MEXIQUE

Demande de consultations présentée par le Mexique

La communication ci-après, datée du 15 octobre 1996, adressée par la Mission permanente
du Mexique à la Mission permanente du Guatemala, est distribuée conformément à l'article 4:4 du
Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.

_______________

D'ordre des autorités compétentes du gouvernement mexicain, j'ai l'honneur de vous demander
l'ouverture de consultations formelles au titre de l'article 17.3 de l'Accord sur la mise en oeuvre de
l'article VI de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (ci-après dénommé
l'"Accord ou le Code antidumping") et de l'article 4 du Mémorandum d'accord sur les règles et
procédures régissant le règlement des différends de l'Organisation mondiale du commerce.

Les consultationsdemandéesvisent l'enquête antidumpingquemènentactuellement les autorités
du gouvernement guatémaltèque, à la demande de l'entreprise Cementos Progreso Sociedad Anónima,
au sujet des importations dans ce pays de ciment Portland en provenance de l'entreprise Cooperativa
Manufacturera de Cemento Portland la Cruz Azul, SCL, du Mexique. De l'avis du gouvernement
mexicain, cette enquête est incompatible avec, entre autres, les articles 2, 3, 5 et 7.1 de l'Accord sur
la mise en oeuvre de l'article VI de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.




